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↑ Sur six ateliers, trois étaient réservés aux adultes, un était réservé aux enfants et deux mêlaient parents et enfants.   

    © PAA, 2024

5. �Bilan des actions à destination 			
du grand public
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Objectif opérationnel 5.1 :
Soutenir les projets innovants pour l’alimentation durable accessible à tous

Objectif opérationnel 5.2 : Poursuivre la connaissance et la lutte contre la 
précarité alimentaire à l’échelle locale

✅ 2022-2024. Poursuite de la valorisation de lieux et 
associations engagés en faveur de l’accès à tous à une 
alimentation saine et durable (action n°47)

Le Vice-président et les animateurs du PAT ont visité cinq lieux, qui ont 
donné lieu à des articles sur le site internet de PAA sous la bannière 
« Rencontres inspirantes ». En effet, les acteurs rencontrés répondent 
à un, voire plusieurs thèmes du programme d’actions et permettent 
de communiquer autour de concepts qui incarnent les ambitions du 
Projet Alimentaire Territorial :
- �La Fontaine de l’Ours, à Auzet, pour une restauration collective 
saine et locale, en février 2023

- �L’épicerie des champs, à Château-Arnoux-Saint-Auban, en juin 
2022

- �La Maison Commune, à Château-Arnoux-Saint-Auban, en 
septembre 2023

- �Le domaine de Valx, siège du Parc naturel régional du Verdon à 

Moustiers-Sainte-Marie, en mars 2024
- �Les vallées pastorales et la cuisine centrale de Seyne, en avril 2024.

✅ 2023-2025. Appuyer des projets d’acteurs (actions n°42 
à 48)

Provence Alpes Agglomération a vu émerger un nombre croissant 
d’initiatives locales qui s’inscrivent dans la volonté de reconnecter 
producteurs et consommateurs. Les acteurs ont désormais le réflexe 
de solliciter PAA pour un soutien dans leurs démarches, témoignant 
de sa place dans l’écosystème territorial. Plusieurs ont d’ailleurs 
bénéficié du dispositif LEADER (cf. page 17)
Lorsque le soutien financier direct n’était pas possible, PAA a 
apporté un appui en temps de travail - participation à des réunions, 
accompagnement au montage de dossiers de subvention ou relais 
de communication - contribuant ainsi à maintenir une coopération 
active avec les porteurs de projet.

✅ 2023. Diagnostic de situation de la précarité 
alimentaire et des solutions départementales ; étude des 
actions à mettre en place en conséquence (action n°50)

Provence Alpes Agglomération est à l’initiative d’une réflexion, à 
l’échelle territoriale et avec les services de l’Etat, sur la précarité 
alimentaire (cf. bilan 2020-2022). Dans la continuité, la DDETS-
PP a commandé un diagnostic départemental présentant : les 
indicateurs de précarité socio-économique, la répartition de l’offre 
d’aide alimentaire sur le territoire, la cartographie des zones à risque 
et les recommandations pour l’instance de coordination. En effet, ce 
travail préparatoire depuis 2022 a permis de créer une instance 

pilotée par la DDETS-PP et soutenue par le Conseil départemental. 
La collectivité a candidaté au programme Mieux Manger pour 
Tous et ainsi recruté un coordinateur de l’aide alimentaire durable 
en 2024, œuvrant dans le cadre du PAT départemental. Ce poste 
vise à faire évoluer l’approvisionnement de l’aide alimentaire vers 
plus d’agriculture biologique et de qualité. Il se veut être un pivot 
entre les institutions dotées de compétences croisées, les têtes de 
réseau de l’aide alimentaire et les représentants économiques (tant 
des producteurs, que des distributeurs). La mission du coordinateur 
départemental est directement bénéfique aux collectivités, bien 
qu’aucune convention d’objectif n’ait été signée avec Provence 
Alpes Agglomération par exemple.

Objectif opérationnel 5.3 :
Accompagner la transition vers une alimentation durable facile et accessible

✅ 2024-2025. Cycle d’ateliers de cuisine et d’échanges 
dans un Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville sur 
l’alimentation durable (action n°54)

Grâce au dispositif Actions en faveur de la transition écologique de 
l’ADEME, Provence Alpes Agglomération a organisé un cycle 
d’ateliers de cuisine et d’échanges dans le quartier du Pigeonnier-
Barbejas à Digne-les-Bains, entre décembre 2023 et avril 2024. 
Animés par Éléonore Flandin, cuisinière-formatrice et membre du 
Mouvement des Cuisines Nourricières, ces rendez-vous mensuels ont 
réuni une cinquantaine de participants dans les centres d’animation 
sociale. La régularité des ateliers a favorisé l’ancrage des pratiques 
et le plaisir de revenir partager expériences et idées. Une vidéo 

réalisée par la Ligue de l’enseignement (publiée sur le youtube de 
TEMA TV) a permis de communiquer en images sur cette opération.
Les participants ont exploré quatre axes : diversification des menus, 
amélioration de la qualité des produits, soin des méthodes de 
fabrication et plaisir de partager la cuisine. L’action a été clôturée 
par un événement convivial le 16 janvier 2025, autour d’un café et 
de pâtisseries réalisées selon les recettes de la formatrice, au cours 
duquel un livret de conseils a été remis à chacun, prolongeant les 
échanges et matérialisant cette opération.

Plan de financement : 4 500 € co-financé par l’ADEME (70%)
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Objectif opérationnel 8.3 : Poursuivre les temps d’échanges et d’informations 
autour de l’alimentation durable

✅ 2023-2025. Cycle d’animations du programme Manger 
Verdon

L’opération « Manger Verdon : plus d’autonomie et moins de gâchis » a 
été portée par le Parc naturel régional du Verdon en partenariat avec 
Provence Alpes Agglomération, qui a apporté un soutien financier de 
2 876 € et un relai de communication. Le programme promeut une 
alimentation locale, saine et accessible à tous, et limiter le gaspillage. 
Cela s’est traduit par des projections-débats autour de l’alimentation 
et de l’agriculture, des ateliers pratiques sur le potager, les conserves 
ou la cuisine anti-gaspi, et une formation à la cuisine durable pour les 
restaurateurs du territoire. Le Parc du Verdon a ainsi mis à profit sa salle 
pédagogique et son atelier de transformation situés près de son siège, 
à Moustiers-Sainte-Marie. En tout, l’opération a mobilisé près d’une 
centaine d’habitants et professionnels, malgré quelques annulations 
liées à la période estivale. Ce partenariat s’inscrit pleinement dans la 
politique du Parc du Verdon, dont la charte promeut les circuits-courts 
et l’éducation à l’alimentation.

Plan de financement : 2 876 € de subvention au PNR du 
Verdon.

✅ Juin 2025. Conception d’une exposition photo partagée 
et accueil des communes dans des lieux propices à l’échange 
(action n°94)

L’exposition est le dernier sujet de coopération impulsée grâce 
au Fonds National d’Aménagement et de Développement des 
Territoires (FNADT) entre Provence Alpes Agglomération, la CC 
Alpes Provence Verdon, la commune de Jausiers et la CC Vallée de 
l’Ubaye Serre-Ponçon. RACINES présente les « visages et savoirs-
faires » de l’agriculture locale. Inaugurée à Digne-les-Bains en juillet 
2025, l’exposition est en itinérance depuis juillet, de Digne-les-Bains 
à Seyne, en passant par Champtercier et l’Escale. En décidant de 
la prêter gratuitement aux communes, PAA favorise l’accès des 
habitants à cet outil de médiation, contribuant à la valorisation de 
l’agriculture de montagne et à la reconnaissance de son rôle dans 
l’identité et la souveraineté du territoire.

Plan de financement : 5 824 € par collectivité, co-financé 
par le FNADT (80%).

L’inauguration par les trois collectivités a eu lieu le 2 juillet 2025 à la 

médiathèque de Digne-les-Bains. Chaque collectivité a son exemplaire pour 

favoriser sa diffusion.                                                                                     →
© PAA, 2025

Objectif opérationnel 8.1 :
Développer la participation aux événements culturels agricoles existants

✅ Depuis 2022. Pérennisation du soutien financier à De 
Ferme en Ferme annuel, incluant un circuit propre à PAA 
identifié (action n°87)

Le GR CIVAM PACA et Agribio 04 pilotent la mise en œuvre en 
local de l’évènement national « De Ferme en Ferme ». A ce titre, PAA 
délibère chaque année pour attribuer une subvention de 1 000 €. 
Au total sur les quatre éditions subventionnées, 11 fermes ont ouvert 
leurs portes au public, avec une fréquentation très dépendantes de 
différents facteurs de réussite (moyens de communication, nombre 
de fermes participantes, météo,…) : 240 visites en 2025, 450 en 
2024, 280 en 2023. Cet évènement reste néanmoins un temps fort 
de pédagogie et promotion de l’agriculture locale.

Plan de financement : 4 806 € de subvention au GR CIVAM, 
et d’animation et communication en 2023.

↑ �En 2023, PAA avait ouvert le week-end avec le spectacle Les chants dans 

les Champs de Pierre Kofi et Anna Cosima

    © PAA, 2023
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À Saint-Jurs, en partenariat avec le Parc du Verdon, PAA a également 

financé l’intervention du co-réalisateur de «Tu nourriras le monde».

↓ �  © PAA, 2023

✅ Depuis 2023. Organisation de nouveaux rendez-vous 
projections-débats ou conférences (action n°95)

•�Dans le cadre du PAT, Provence Alpes Agglomération a impulsé 
l’élargissement des projections du festival Alimenterre à l’échelle 
de son territoire. En partenariat interne avec le réseau de 
lecture publique, ainsi qu’avec Artisans du Monde, l’AMAP de 
Digne-les-Bains et la Confédération paysanne, trois projections 
ont été organisées chaque année depuis 2023, en faisant 
systématiquement participer des acteurs locaux.

- 2023 : Digne-les-Bains, Les Mées, Saint-Jurs
- 2024 : Digne-les-Bains, Seyne, L’Escale
- 2025 : Digne-les-Bains, Malijai, Thoard

•�En juin 2023, PAA a également organisé un ciné-débat autour 
de « Mission Régénération », en partenariat avec la FDSEA 04 et 
les Rencontres cinématographiques de Digne au Centre culturel 
René Char. Ce documentaire nord-américain de Josh et Rebecca 
Tickell était projeté en français en accès gratuit au grand public. 
L’objectif était aussi d’interpeller les intervenants locaux suite à 
la projection, et d’échanger sur les préoccupations agricoles 
et environnementales prioritaires. La table ronde a réuni la 
Présidente du Conseil départemental, le Directeur départemental 
de l’ONF, et le Directeur du lycée agricole et du CFPPA de 
Carmejane et le Président de la FDSEA 04.

✅ Depuis 2022. Poursuite des ateliers et démonstrations 
culinaires à base de produits locaux, et accompagnement de 
leur développement dans les communes (action n°97)

•�Le concept de la Foire de la lavande (cf. page…) est déployé 
sur certains évènements locaux. Provence Alpes Agglomération 
y finance un professionnel de la cuisine pour effectuer une 
démonstration, puis une dégustation, à base produits locaux. 
Les fournisseurs sont toujours valorisés.  

     �L’action a confirmé son intérêt, mais son déploiement a été limité 
par le temps de coordination et les moyens disponibles. PAA 
souhaite désormais soutenir les communes dans leurs initiatives 
locales, avec un appui méthodologique et logistique, dans une 
logique de co-construction et de cofinancement pour garantir la 
pérennité de la démarche.

•�Depuis 2023, un partenariat avec le chef Payan prolonge cette 
démarche lors du Festival de la randonnée et de l’outdoor, 
organisé chaque année en septembre par Provence Alpes 
Agglomération. Parmi une programmation variée, la découverte 
des plantes sauvages comestibles, et leur dégustation, est 
devenue un rendez-vous incontournable.

Plan de financement : 2 150 €, co-financé par l’ADEME 
(COT).

Si les dégustations gratuites sont toujours appréciées des passants, qui 
en profitent pour découvrir un produit ou une recette, ce ne sont que 
trois communes qui ont été touchées sur la période : Draix (fête de la 
poire Sarteau blanche, de 2022 à 2024, Digne-les-Bains (forum de la 
transition, 2023) et La Javie (foire aux tardons, 2024). 

ENJEU POUR LA SUITE
 �Clarifier le rôle de Provence Alpes Agglomération comme 
soutien aux initiatives locales.e.



Infos et contacts
Service Développement économique et touristique

4 rue Klein – BP 90153
04990 Digne-les-Bains Cedex

contact@provencealpesagglo.fr


